
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État. 

 
Réunion du bureau   Délibération n°2022_B_12 
du 26 janvier 2022  Page 1 sur 2 

INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 26 janvier 2022 

(Convocation du 21 janvier 2022) 
 
Aujourd’hui, le vingt-six janvier deux mille vingt-deux à 15h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon la loi n°2021-
1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Étaient présents en visioconférence : 
Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier 
 
Étaient excusés : 
M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet 
 
Secrétaire de séance : 
Mme Dominique Degos 
 

 
OBJET : Conventions / Biodiversité - Gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau - 
Convention avec le syndicat mixte de l’Adour amont pour l’entretien du site selon les 
préconisations du plan de gestion - année 2022 

Exposé des motifs : 

La gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau nécessite des interventions en lien avec les 
objectifs de conservation et les objectifs d’accueil et de pédagogie du plan de gestion. En particulier : 
maintenir la dynamique fluviale et les connexions hydrauliques (conservation des connexions 
hydrauliques) ; maintenir ou améliorer l’état de conservation des milieux (conservation des placettes 
de milieux ouverts) ; conserver les espèces et améliorer les capacités d’accueil des populations 
(maintenir la tranquillité sur le site ; favoriser l’accueil et la reproduction d’espèces patrimoniales) ; 
améliorer et développer l’accueil du public (améliorer l’accueil des pêcheurs ; entretenir les 
sentiers). 
 
L’Institution Adour souhaite confier ces interventions au SMAA par convention, pour l’année 2022. 
Cela comprendra du girobroyage (pelouse nord, pelouse parking, pelouse face barrière, chemin 
d’accès palissade nord, entretien de banquettes, terrain entre bâtiment et Adour, chemin bord de 
l’Adour, sentier rive gauche) et du débroussaillage (observatoire et palissades, sentier « rives de 
l’Adour », chemin des pêcheurs « Delios », dégagement osmonde royale, placette rive gauche, 
dégagement et connexion hydrauliques, sentier rive gauche), à raison d’une à trois interventions par 
an selon les secteurs du site naturel. 
 
La convention fixe les modalités d’intervention de SMAA, ainsi que les obligations des deux parties. 
Le montant de la convention est fixé à 4 750 euros pour l’année. Ces dépenses sont déjà prévues dans 
le budget de l’opération couvrant l’entretien et la gestion de ce site naturel. 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 
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Article 1 

- d’approuver les termes du projet de convention avec le syndicat mixte de l’Adour amont (SMAA) 
pour l’entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau au titre de l’année 2022, tel que ci-
annexé, 

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 26 janvier 2022 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 
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Convention – Entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du 

plan de gestion – Année 2022 

Entre d’une part, 

L’établissement public territorial du bassin de l’Adour, Institution Adour, ci-après désigné « l’EPTB », 

sise 38 rue Victor-Hugo à Mont-de-Marsan (40), représenté par son Président, Paul CARRÈRE, habilité 

à signer la présente convention par délibération en date du 26 janvier 2022, 

et d’autre part, 

Le syndicat mixte Adour amont, ci-après désigné « le syndicat », sis 21 place du Corps Franc Pommiès 

à Vic-en-Bigorre (65), représenté par son Président, Frédéric RÉ, habilité à signer la présente 

convention par délibération en date du 5 février 2019, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1. Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de cadrer les interventions du syndicat pour assurer l’entretien du site 

naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du plan de gestion, pour l’année 2022. 

Les interventions programmées en lien avec les objectifs de conservation (OC) et les objectifs 

d’accueil et de pédagogie (OA) sont détaillées en annexe 1. 

Sont définies dans le présent document la désignation des travaux, les modalités d’intervention, ainsi 

que la prise en charge des fournitures nécessaires aux travaux. 

Article 2. Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2022 et s’achèvera le 31 décembre 

2022. 

Article 3. Périmètre d’intervention 

Le syndicat sera amené à intervenir à l’intérieur du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau, 

propriété de l’EPTB, dans lequel sont établies une zone de quiétude et des réserves de pêche et de 

chasse. 

Article 4. Modalités d’intervention 

Le syndicat interviendra conformément aux préconisations du plan de gestion sur les chantiers 

désignés par l’EPTB, après avoir informé celui-ci des dates d’intervention. 

Article 5. Modalités de désignation des travaux et de surveillance 

Les travaux à effectuer sont déterminés par le technicien chargé de la mise en œuvre du plan de 

gestion du site naturel et le responsable technique du syndicat. 

Une visite annuelle de tous les points traités sera effectuée par le technicien chargé de la mise en 

œuvre du plan de gestion et le responsable technique du syndicat. 
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Convention – Entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du 

plan de gestion – Année 2022 

Article 6. Engagement financier des parties 

L’EPTB financera les interventions du syndicat citées à l’article 5 de la présente convention pour un 

montant de 4 750 euros, selon le détail prévisionnel porté en annexe 2. 

Les interventions prévues à l’article 5 de la présente convention n’étant pas assujetties à la TVA, le 

montant est net de TVA. 

L’EPTB versera le montant de cette participation au syndicat en une seule fois, à l’issue de la 

complète réalisation des travaux, au vu d’un titre de recettes émis par ce dernier. 

Article 7. Assurances 

Le syndicat atteste sur l’honneur qu’il est titulaire des assurances nécessaires pour la réalisation des 

tâches liées à l’exécution de la présente convention. 

L’EPTB ne peut être tenu responsable d’accidents ou de dommages occasionnés à des tiers du fait des 

interventions faisant l’objet de la convention. 

Le syndicat ne pourra être tenu responsable en cas d’accident qui surviendrait sur les lieux de ses 

interventions à des personnes extérieures à ses services. 

La responsabilité de l’EPTB ne sera engagée qu’au titre des dommages causés ou subis du fait des 

opérations d’aménagement menées sous sa responsabilité. 

Article 8. Modification des clauses 

La présente convention ne pourra être modifiée ou adaptée, dans ses termes ou ses dispositions 

pratiques que par voie d’avenant signé entre les parties. 

Article 9. Résiliation de la convention 

La convention pourra être dénoncée par : 

— l’EPTB, dans le cas où le syndicat n’assurerait plus tout ou partie de sa mission telle que définie 

à l’article 4, avec un préavis d’un mois par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

— le syndicat, si ce dernier ne pouvait plus assurer sa mission et après qu’il en aurait délibéré, 

avec un préavis de 1 mois. 

Clause résolutoire 

Il est expressément convenu qu’à défaut de respecter les engagements ci-dessus après mise en 

demeure infructueuse de se conformer à la convention, la présente convention sera résiliée de plein 

droit sans formalité judiciaire. 

Contestations 

Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l’application 

de la présente convention est le Tribunal administratif de Pau. 
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Convention – Entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du 

plan de gestion – Année 2022 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

À Mont-de-Marsan, le ………………………………. 

 
Pour l’Institution Adour, 

le Président, 
 
 
 
 
 
 
 

Paul CARRÈRE 

Pour le syndicat mixte Adour amont, 
le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Frédéric RÉ 
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Convention – Entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du 

plan de gestion – Année 2022 

Annexe 1. Interventions programmées en lien avec les objectifs de conservation (OC) et les 

objectifs d’accueil et de pédagogie (OA) du plan de gestion 

 maintenir la dynamique fluviale et les connexions hydrauliques (OC1) : 

o conservation des connexions hydrauliques ; 

 maintenir ou améliorer l’état de conservation des milieux (OC2) : 

o conservation des placettes de milieux ouverts : 

 broyage de la placette en rive gauche du site située à proximité de l’entrée du 
cheminement, 

 broyage de la pelouse nord, de l’enclos du parking, de la placette rive droite derrière 
entre la Maison de l’eau et l’Adour et de la placette en rive gauche à l’entrée du 
cheminement Forêt mixte ; 

 conserver les espèces et améliorer les capacités d’accueil des populations (OC3) : 

o maintenir la tranquillité sur le site : 

 débroussaillage des observatoires et palissades (palissade nord, observatoires Délios, 
Cistude, Joseph, Adour) ; 

o favoriser l’accueil et la reproduction d’espèces patrimoniales 

 débroussaillage des placettes en rive droite située à proximité de l’observatoire 
cistude, 

 broyage de la pelouse nord, de l’enclos du parking, de la placette rive droite derrière 
entre la Maison de l’eau et l’Adour pour mise en pâturage des milieux ouverts, 

 dégagement de la station d’osmonde royale, 

 débroussaillage des rives de l’Adour pour permettre l’accueil des odonates ; 

 améliorer et développer l’accueil du public (OA1) : 

o améliorer l’accueil des pêcheurs : 

 débroussaillage du sentier d’accès aux postes de pêche du bassin des Délios ; 

o entretenir les sentiers : 

 broyage du chemin d’accès à la palissade nord, 

 broyage des banquettes du cheminement en alternance côté droit, côté gauche, 

 broyage du chemin bord d’Adour rive droite, 

 broyage du sentier rive gauche, 

 débroussaillage Sentier Rive de l’Adour. 
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Convention – Entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du 

plan de gestion – Année 2022 

Annexe 2. Prévisionnel de la nature, du calendrier et des coûts des interventions 

 

Type 
d’intervention 

Localisation 
Fréquence 

prévisionnelle  
(fois / an) 

Période 
Coût 
(€) 

Girobroyage 

Pelouse nord, pelouse parking, 
pelouse face barrière 

1 novembre 800 

Chemin d’accès palissade nord 2 novembre 400 

Entretien banquettes 1/2 1 juin 150 

Terrain entre bâtiment et Adour 2 avril- juin 100 

Chemin bord de l’Adour 2 avril- juin 500 

Sentier rive gauche 2 avril- juin 300 

Débroussaillage 

Observatoire et palissades 3 
avril-juin, 
novembre 

1 000 

Sentier « rives de l’Adour » 2 
avril-juin, 
novembre 

250 

Chemin des pêcheurs « Delios » 3 
avril-juin, 
novembre 

400 

Dégagement osmonde royale 1 juin 50 

Placette rive gauche 1 avril-mai 200 

Dégagement et connexion 
hydrauliques 

2 avril-juin 200 

Sentier rive gauche 2 avril- juin 400 

Total 4 750 

 


